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1. Date de fin des 
repêchages



Date de fin des repêchages

Document de travail

Article 19 Règlements Sportifs Généraux 

Dans le cas où une équipe contesterait une décision lui refusant le droit de s’engager dans la 

division pour laquelle elle s’est sportivement qualifiée, cette équipe sera engagée au 15 juillet 

dans la division telle que prévue dans la décision contestée, et la division pour laquelle elle 

s’était sportivement qualifiée comportera un Exempt.

Seule une décision du Bureau Fédéral (suite à une proposition de conciliation du C.N.O.S.F.) ou 

une décision d’une juridiction compétente pourra permettre de modifier son engagement.

Les éventuelles places vacantes seront alors pourvues selon le ranking fédéral.

➢ Le non-engagement et le repêchage pourrait concerner : 

➢ La NM1(Pont de Cheruy) 

➢ La NF3 (Ifs)

➢ La NM U18 Elite (Venelles) 



2. Conciliation CNOSF



Conciliations CNOSF
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▪ Venelles Basket

▪ Audience ce jour

▪ Sollicite l’avis du Bureau Fédéral dans le cas où la conciliatrice proposerait aux parties 

d’engager le club 



4. Mesure administrative 
conservatoire 



Mesure administrative conservatoire 

1. La Fédération a été informée de la situation d’un licencié (dernière licence FFBB 2021/2022 

– pratiques : « jouer, diriger, entrainer une équipe) qui fait d’une mesure d’interdiction 

temporaire d’exercer d’une durée de 3 ans de toutes les fonctions mentionnées aux 

articles L.212-1, L.223-1, L322-7 du code du sport ou d’intervenir auprès de mineurs au sein 

des établissements d’activités physiques et sportives mentionnés à l’article L. 322-1 du code 

du sport.

➢ Pour l’autorité administrative, le maintien en activité de cette personne constituerait un danger 

pour la santé et la sécurité physique ou morale des pratiquants au motif de comportements 

déplacés envers les mineures dont il a la charge et d’un comportement présentant un risque 

de constitution d’une emprise sur les pratiquantes.

➢ Un arrêté d’interdiction temporaire d’exercice d’une durée de 3 ans vient d’être prononcé.

➢ Une procédure judiciaire serait en cours.

➔ Proposition :

- Prononcer une mesure d’interdiction de renouvellement de licence à l’encontre du licencié 

Document de travail



Mesure administrative conservatoire 
2. La Fédération a été informée de la situation d’un licencié (pratique 22/23 : « entrainer une 

équipe ») qui fait l’objet d’une mesure d’interdiction en urgence pour une durée de 6 mois 

d’exercer toutes les fonctions mentionnées aux articles L.212-1, L.223-1, L322-7 du code du 

sport ou d’intervenir auprès de mineurs au sein des établissements d’activités physiques et 

sportives mentionnés à l’article L. 322-1 du code du sport 

➢ En amont de la mesure et suite à un signalement ➔ décision disciplinaire de la CFD (février 

2023) : interdiction d’exercer la fonction d’entraineur pour une durée de 5 mois avec sursis. 

➢ Pour l’autorité administrative, le maintien en activité de cette personne constituerait un danger 

pour la santé et la sécurité physique ou morale des pratiquants au motif de comportements 

déplacés envers les mineures dont il a la charge et d’un comportement présentant un risque 

de constitution d’une emprise sur les pratiquantes.

➔ Proposition :

- Prononcer une mesure d’interdiction de renouvellement de licence à l’encontre du licencié

OU

- Prononcer une mesure d’interdiction de renouvellement de licence permettant l’exercice de la 

fonction entrainer, diriger et arbitrer.
Document de travail



Mesure administrative conservatoire / CFD 

3. La Fédération a été informée de la situation d’un licencié U17 (pratique 22/23 : « jouer » et 

« arbitrer (5x5 ou 3x3) » pour lequel, lors d’un entrainement, une caméra cachée a été 

découverte dans son sac de sport.

➢ Un signalement a été fait par le club auprès des autorités judiciaires

➢ Un signalement est en cours auprès des autorités administratives

➢ L’association Colosse Aux Pieds d’Argile accompagne le club

➔ Proposition :

- Prononcer une mesure d’interdiction de renouvellement de licence à l’encontre du licencié

ET/OU

- Engager une procédure disciplinaire (CFD) à l’encontre du licencié. 

Document de travail
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